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Convention collective nationale

IDCC : 3238 | PRODUCTION ET TRANSFORMATION DES PAPIERS 
ET  CARTONS 
(29 janvier 2021)

Avenant n° 18 du 29 avril 2025 
à l’avenant n° 9 du 19 octobre 2023 

relatif au travail de nuit

NOR : ASET2550641M

IDCC : 3238

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UNIDIS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FILPAC CGT ;

FIBOPA CFE-CGC ;

FO construction,

d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

Le présent accord a pour objet de mettre à jour l’accord relatif au travail de nuit, situé en 
annexe de la convention collective nationale de la production et de la transformation des papiers 
et cartons du 29 janvier 2021 (IDCC 3238), au regard des observations du ministère du travail sur 
son contenu.

Article 1er | Champ d’application

Le présent accord est conclu dans le champ d’application de la convention collective nationale 
de la production et de la transformation des papiers et cartons du 29 janvier 2021 (IDCC 3238).

Article 2 | Modifi cation de l’article 6 de l’accord relatif au travail de nuit

Il est ajouté à l’article 6 « Mesures destinées à faciliter l’articulation de l’activité profession-
nelle avec la vie personnelle et l’exercice de responsabilités familiales et sociales » de l’accord 
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relatif au travail de nuit, situé en annexe de la convention collective nationale, le dernier para-
graphe suivant :

« Les entreprises seront attentives aux possibilités de transport des salariés pour l’or-
ganisation des horaires de travail de nuit (par exemple : incitation aux transports en 
commun, développement du covoiturage, action de sensibilisation au risque routier 
et notamment à la gestion de l’hypovigilance et aux bonnes pratiques de sommeil). »

Article 3 | Procédure de dépôt et d’extension

Le présent accord sera soumis à la procédure d’extension par la partie la plus diligente en 
application des articles L. 2261-15 et suivants du code du travail.

Dans le cadre de cette demande d’extension, pour la totalité du présent accord et conformé-
ment aux dispositions de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les parties signataires indiquent 
expressément que l’objet du présent accord ne justifie ou ne nécessite pas de mesures spéci-
fiques ou un traitement différencié pour les entreprises de moins de 50 salariés.

Article 4 | Date d’application et durée de l’accord

Le présent accord entre en vigueur au 1er janvier 2024 pour une durée indéterminée.

Les procédures de révision et de dénonciation de cet accord sont celles prévues par le code 
du travail.

Fait à Paris, le 29 avril 2025.

(Suivent les signatures.)
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